
LA JOURNÉE DU COLLÉGIEN  
«  

 

 

« L’amplitude quotidienne [ de la journée]  ne dépasse pas six heures d’enseignement pour 

les élèves de sixième, sauf dérogation accordée par le recteur d’académie en cas de 

contraintes spécifiques. »  

 

« Une pause méridienne d’une durée minimale d’une heure trente minutes est assurée à 

chaque élève, sauf dérogation accordée par le recteur d’académie en cas de contraintes 

spécifiques. » 

 

Article 2 du projet de décret  
 


